
STOP AUX DECHETS !
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collecte  effectuée par l’O
NF

Forêt 
domaniale

Notre-Dame

229 m3

Forêt 
domaniale

Notre-Dame
12 000 €

 de nettoyage

Nous aimons la forêt, gardons-la propre !

collecte effectuée par l’O
NF

Bois de la 
Grange

259 m3   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

collecte  effectuée par l’A
EV

Forêt 
Régionale de 

Grosbois

187 m3

a Coût pour la collectivité

  Bois de la 
Grange

 13 000 € 
de nettoyage

Forêt 
régionale de 

Grosbois
11 740 € 

de nettoyage

a Volume de détritus collecté 

Des petits gestes au quotidien contribuent à la protection de l’Arc boisé
©

D
.A

da
m

Sur une année  



STOP AUX DECHETS ! STOP AUX DECHETS !
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Un grand domaine forestier aux portes de Paris
Un beau poumon vert...

...mais des emballages, des canettes, des bouteilles, 
des pneus, etc. le mettent en danger !

Les riverains et les associations se 
mobilisent pour la propreté de la forêt.
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STOP aux déchets VERTS !
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Le sol est l’élément-
clé de la stabilité de 
la forêt. Toute atteinte 
à son intégrité a de 
graves répercussions 
sur sa faune et sa flore.

Pour toute ces raisons, chacun est invité à déposer ses déchets 
verts et ses gravats à la déchetterie.
										          ... et la fôret nous dira « Merci »	

a Les feuilles des jardins proviennent souvent 
d’essences ornementales que la forêt met 
beaucoup de temps à transformer en humus.

a Les grandes épaisseurs des dépôts de 
feuilles asphyxient la forêt localement.

a Répandre des gravas peut causer des 
accidents. Cet acte est passible d’amende.

Exemple : les  tontes  de  gazon
Lorsque les déchets verts 
sont entassés, ils manquent 
d’oxygène et fermentent : ils 
produisent ainsi des composés 
toxiques qui «stérilisent» le sol.
a Pourquoi ne pas pratiquer le 
compostage dans un coin du 
jardin ?

Déposer ses déchets verts dans la forêt peut sembler inoffensif... 
Mais pour la faune et la flore, il n’en est rien :


